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CLINIQUES JURIDIQUES 
GICAM - ACJE

THEME
Mercredi , le 24 février 2021

Par D. Nyamsi et G-B Ntsama

Commission affaires juridiques, 
contentieux et règlementation
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LE MINI TRIAL

1. DEFINITION: C’est un procès fictif. Les parties soumettant leur contentieux à naître à des personnes expertes 

dans un domaine donné afin d’évaluer leur chance de succès en cas de contentieux réel. 

2. Les frais liées au « Mini Trial » sont négociables entre le Tribunal arbitral fictif et les parties en désaccord. 

3. Les avantages du Mini-Trial

a) Permet d’éviter le contentieux

b) Réduit fortement les coûts que l’on aurait engagé en cas de contentieux réel

c) Permet de maintenir les relations d’affaires entre les parties

3. Les inconvénients du Mini Trial
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2- La Médiation
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1. Qu’est-ce qu’unMédiateur , cf. Art. 1b de l’AUM du 23 novembre 2017
2. Quid de la Médiation ? Cf. Art.1a de l’AUM
3. Natures de la Médiation
a) Institutionnelle
b) Ad hoc

Le rôle du Médiateur: il prend connaissance des points de vue des parties
et autant que faire se peut, aide les parties à parvenir par elles-mêmes à
une solution acceptable pour elles de leur litige. C’est la différence
fondamentale d’avec la Conciliation.

Rédiger efficacement une clause de Médiation – Astuce rédactionnelle,
rendre obligatoire la Médiation avant l’arbitrage, cf. Annexe II Règlement
Médiation CMAG, www.legicam.cm.

http://www.legicam.cm/
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2- L’ARBITRAGE



w
w

w
.

l
e

g
i
c

a
m

.
c

m

6

1. L’arbitrage: Qu’est-ce que c’est ? Cf, Art. 3-1 de l’AUA

2. La mise en oeuvre de l’arbitrage, les deux possibibilités de la clause d’arbitrage, cf. Art.

3-1 de l’Acte Uniforme relative à l’arbitrage -

a) La clause compromissoire

b) Le Compromis
c) Qu’est ce que la Clause MED-ARB ?

4. Les avantages de l’arbitrage (Confidentialité, Célérité, Coûts maîtrisés, expertise

des arbitres, Possibilité de choix et de récusation des arbitres, etc)

5. Les grandes differences entre arbitrage et Justice étatique:

Libre choix des arbitres, Décision immédiatement exécutoire, pas de recours sur le

fond de la sentence cf. Art. 26 de l’AUA sur les 6 causes d’annulation
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COMMENT FONCTIONNE LE CMAG

Le Conseil Supérieur

Le Comité Permanent

Le Secrétariat Général

STATISTIQUES CMAG (au 19 février 2021)

Nombre d’affaires enregistrées : 155

Nombre de sentences rendues : 77

Nombre d’affaires classées : 54
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LES BONNES PRATIQUES POUR 
REDACTION EFFICACE DE LA 
CLAUSE D’ARBITRAGE – LA CLE, 
ETRE PREVOYANT
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A) CLAUSES TYPES D’ARBITRAGE Cf Annexe II Règlement CMAG du 1er novembre 2019
« Tout différend né du présent contrat ou en lien avec celui-ci sera tranché
définitivement en application du règlement d’arbitrage du CMAG par un ou trois
arbitres nommés conformément à ce règlement »

B) CLAUSE D’ARBITRAGE DETAILLEE COMPORTANT AU MOINS 10 POINTS IMPORTANTS
• Le siège de l’arbitrage
• Le lieu de l’arbitrage
• La composition du Tribunal arbitral
• Les critères de sélection du Président du Tribunal arbitral (si collège d’arbitres)
• La langue de l’arbitrage
• La loi applicable à la procédure
• Loi applicable au fond du litige
• Loi applicable à la convention d’arbitrage
• L’amiable composition
• L’exécution volontaire de la sentence arbitrale


